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1. INFORMATIONS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL CONCERNANT UN TOIT POUR 
TOI 

 

1.1. Dénomination sociale, siège social et RCS 
 

 

1.1.1. Dénomination sociale (Article 3 des statuts) 

 

La dénomination sociale est : UN TOIT POUR TOI 

 

Tous les actes et documents émanant de UN TOIT POUR TOI (ci-après la « Société » ou « UTPT ») 

doivent mentionner la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société 

Anonyme » ou des initiales « SA », « à Conseil d’administration » et de l’énonciation du montant du 

capital social. 

 

La Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 

publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 

elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés, et le numéro d’immatriculation qu’elle a reçu. 

 

 

1.1.2. Siège social (Article 4 des statuts) 

 

Le siège social de la Société est situé au 20, rue Juliette Dodu – 75010 Paris. 

 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe par 

une simple décision du Conseil d’administration, sous réserve de ratification par la prochaine 

Assemblée générale ordinaire des actionnaires, et  partout ailleurs en vertu d’une délibération de 

l’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en 

vigueur. 

 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’administration, celui-ci est autorisé à 

modifier les statuts en conséquence. 

 

Le Conseil d’administration peut créer, transférer et supprimer tous établissements, agences, usines 

et succursales partout où il le jugera utile. 

 

 

1.1.3. Registre du Commerce et des Sociétés 

 

La Société est immatriculée depuis le 5 mai 2015 auprès du Registre du Commerce et des Sociétés 

de Paris sous le numéro RCS 501 446 439. 

 

 

1.2. Forme (Article 1 des statuts) 
 

La Société a été constituée sous la forme de société par actions simplifiée aux termes d’un acte sous 

seing privé à Montpellier du 6 novembre 2007, enregistrée au Service des Impôts de Montpellier, et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier, le 22 décembre 2007 pour 

une durée de 99 ans et identifiée sous le n° de SIREN 501 446 439. 

 

Son siège social ayant été transféré de Montpellier à Paris, la société a été en conséquence radiée du 

RCS de Montpellier le 29 mai 2015 et immatriculée au RCS de Paris le 5 mai 2015. 
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Au terme d’une Assemblée générale extraordinaire du 27 mai 2015, les associés ont décidé de 

modifier l’objet et la dénomination sociale qui de SENSELIA RESORS & SPA est devenue UN TOIT 

POUR TOI. 

 

Au terme d’une Assemblée générale extraordinaire du 3 mai 2016, les associés ont décidé de porter 

le capital social de 80 000 € à 225 000 €. 

 

Au terme d’une Assemblée générale extraordinaire du 23 mai 2016, la société a été transformée en 

Société Anonyme avec Conseil d’administration. 

 

Elle continue d’exister entre les propriétaires d’actions ci-après créées ou souscrites ultérieurement. 

 

Elle est régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

 

 

1.3. Durée (Article 5 des statuts) 
 

La durée de la Société reste fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de son immatriculation au 

Registre du Commerce et des Sociétés, le 22 décembre 2007, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation. 

 

 

1.4. Objet (Article 2 des statuts) 
 

La Société a pour objet, en France et à l’étranger :  

 

Toutes activités de restructuration et de création de camping, parc résidentiel de loisir et plus 

généralement d’hôtellerie de plein air ainsi qu’éventuellement leur gestion. 

 

Toutes activités d’intermédiation et de commercialisation en matière de résidences mobiles de loisir, 

de logements, habitations, biens mobiliers et biens et droits immobiliers. 

 

De négoce et marchands de biens, d’étude, de conception et de réalisation de tous travaux de 

rénovation, d’aménagement et d’entretien de tous immeubles, de surveillance de chantiers et de 

maîtrise d’œuvre déléguée. 

 

Toutes prestations pour la gestion de biens locatifs, mandats d’achat et de vente pour le compte de 

personnes physiques et/ou morales. 

 

Toutes activités en matière de loisirs et de vacances, d’animation, restauration, débit de boissons, 

alimentation, bazar, bureau de change, et plus généralement toutes activités connexes et/ou 

accessoires. 

 

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations 

pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription 

ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création d’acquisition, de location de 

prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, 

l’exploitation, ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 

 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. 
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1.5. Exercice social (Article 33 des statuts) 
 

Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1
er

 novembre et s’achève le 31 

octobre. 

 

 

1.6. Dividendes  
 

La Société a distribué un dividende de 457 125 € au titre de l’exercice clos le 31 octobre 2015. La 

Société n’a pas versé de dividende au titre des exercices clos les 31 octobre 2013 et 31 octobre 2014.  

 

 

1.7. Organes de direction, d’administration et de contrôle 
 

1.7.1. Conseil d’administration (Article 15 des statuts) 

 

1 - La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de trois membres. 

Conformément à la loi, ce nombre ne peut être inférieur à trois ni excéder dix-huit. 

 

2 - En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l’Assemblée générale 

ordinaire. Toutefois, en cas de fusion, la nomination peut être faite par l’Assemblée générale 

extraordinaire statuant sur l’opération. 

 

3 – La durée des fonctions des administrateurs est de trois années. Ces fonctions prennent fin à 

l’issue de l’Assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé. Les 

administrateurs sortants sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués et remplacés à tout moment par 

l’Assemblée générale ordinaire. 

 

4 - Nul ne peut être administrateur s’il a dépassé l’âge de 70 ans. 

 

5 - Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Les 

administrateurs personnes morales doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 

permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes 

responsabilités civiles et pénales que s’il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. Le représentant permanent d’une 

personne morale administrateur est soumis aux mêmes conditions d’âge que celles concernant les 

administrateurs personnes physiques. 

Lorsque la personne morale administrateur met fin au mandat de représentant permanent, elle doit 

notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, sa décision ainsi que l’identité de son 

nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission du 

représentant permanent. 

 

6 - En cas de vacance par décès ou de démission d’un ou plusieurs sièges d’administrateurs, le 

Conseil d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre 

provisoire. Lorsque le nombre d’administrateurs est devenu inférieur à au minimum statutaire, sans 

toutefois être inférieur au minimum légal, ces nominations doivent intervenir obligatoirement dans les 

trois mois de la vacance. 

Les nominations provisoires ainsi effectuées par le Conseil d’administration sont soumis à la 

ratification de la plus proche Assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations 

prises et les actes accomplis n’en demeurent pas moins valables. 

Lorsque le nombre d’administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs restant 

en fonction doivent convoquer immédiatement l’Assemblée générale ordinaire en vue de compléter 

l’effectif du Conseil d’administration. 
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L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pour la durée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 

7 - Les administrateurs personnes physiques ne peuvent excéder simultanément plus de cinq 

mandats d’administrateur ou de membre du Conseil d’administration de sociétés anonymes ayant leur 

siège social sur le territoire français, sauf dans les exceptions prévues par la loi. 

Par dérogation à la limitation des cinq mandats, la personne exerçant un mandat de direction dans 

une société peut détenir sans limite dans les sociétés contrôlées par celle-ci, des mandats 

d’administrateur ou de membre du Conseil d’administration. 

 

8 - Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat correspond à un 

emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. Le nombre des administrateurs liés à 

la Société par un contrat de travail ne peut dépasser les tiers des administrateurs en fonction. 

 

 

1.7.2. Organisation et direction du Conseil d’administration (Article 16 des statuts) 

 

1 - Le Conseil d’administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président et 

détermine sa rémunération. Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son 

mandat d’administrateur. Il est rééligible. Le Conseil d’administration peut le révoquer à tout moment. 

 

2 - Nul ne peut être nommé Président du Conseil d’administration s’il est âgé de plus de 77 ans. Si le 

Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office et il sera procédé 

à la désignation d’un nouveau président conformément aux dispositions du présent article. 

 

3 - Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’administration, dont il rend compte à 

l’Assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s’assure, en 

particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

 

4 - Le Président du Conseil d’administration rend compte, dans un rapport joint au rapport annuel de 

gestion, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration ainsi 

que des procédures de contrôle interne mises en place par la Société.  

Le rapport indique en outre les éventuelles limitations que le Conseil d’administration apporte aux 

pouvoirs du Directeur Général. 

 

5 - En cas d’empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil d’administration peut 

déléguer à un administrateur les fonctions du Président. En cas d’empêchement temporaire, cette 

délégation est donnée pour une durée limitée. Elle est renouvelable. 

En cas de décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau Président. En cas de décès, de démission, 

ou de révocation du Président du Conseil d’administration et si le conseil n’a pu le remplacer par un 

de ses membres, ce dernier peut nommer un administrateur supplémentaire appelé aux fonctions de 

Président. 

 

6 - Le Conseil d’administration nomme également un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les 

administrateurs, soit en dehors d’eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil d’administration. 
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1.7.3. Réunions et délibérations du Conseil d’administration (Article 17 des statuts) 

 

1 - Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur 

convocation du Président. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres 

du Conseil d’administration, peuvent, en indiquant précisément l’ordre du jour de la réunion, 

demander au Président de convoquer le Conseil d’administration si celui-ci ne s’est pas réuni depuis 

plus de six mois. 

Le Directeur Général, lorsqu’il  n’exerce pas la présidence du Conseil d’administration, peut 

également demander au Président de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour 

déterminé. 

 

2 - Le Conseil d’administration se réunit au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 

convocation. La convocation qui mentionne l’ordre du jour, doit intervenir au moins 7 jours à l’avance 

par écrit. La convocation peut être verbale et sans délai si tous les administrateurs y consentent. 

Il est préférable de joindre à la convocation un ordre du jour clair et précis. 

 

3 - Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs 

sont présents. 

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des membres présents ou 

représentés. En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

  

4 - Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la réunion du 

Conseil d’administration.  

 

5 - Le règlement intérieur établi par le Conseil d’administration peut prévoir que sont réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil 

d’administration par des moyens de visioconférence ou d’autres moyens de télécommunication 

conformes à la règlementation en vigueur. 

Le registre de présence aux séances du Conseil d’administration doit mentionner, le cas échéant, la 

participation de ses membres par visioconférence. 

 

6 - Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux établis sur 

un registre spécial, coté et paraphé, et tenu au siège social conformément à la règlementation en 

vigueur. Les procès-verbaux sont signés par le Président de séance et au moins un administrateur. En 

cas d’empêchement du Président de séance, il est signé par deux administrateurs au moins. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil d’administration sont 

valablement certifiés par le Président du Conseil d’administration ou le Directeur Général ou un fondé 

de pouvoir habilité à cet effet. 

 

 

1.7.4. Pouvoir du Conseil d’administration (Article 18 des statuts) 

 

1 - Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise 

en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi et par les statuts aux 

assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la 

bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 

d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que 

l’acte en cause dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant 

précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve.  

 

2 - Le Conseil d’administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu’il juge 

opportuns. 
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Le Président du Conseil d’administration ou le Directeur Général de la Société est tenu de 

communiquer à chaque administrateur tous les documents et informations nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission. 

 

3 - Le Conseil d’administration peut donner à tout mandataire de son choix toute délégation de 

pouvoirs dans la limite des pouvoirs qu’il tient de la loi et des présents statuts. 

Le Conseil d’administration peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions que 

lui-même ou son Président lui soumet pour examen. 

 

 

1.7.5. Direction générale (Article 19 des statuts) 

 

Conformément à l’article L. 225-51-1 du Code de commerce, la Direction générale de la Société est 

assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’administration, soit par une autre 

personne physique nommée par le Conseil d’administration et qui prend le titre de Directeur Général. 

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 

d’administration. Les actionnaires et les tiers en sont informés dans les conditions prévues par la 

règlementation en vigueur. La délibération du Conseil d’administration relative au choix de la modalité 

d’exercice de la direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés.  

Le changement de la modalité d’exercice de la direction générale n’entraîne pas de modification de 

statuts.  

 

Direction générale  

En fonction de la modalité d’exercice retenue par le Conseil d’administration, le Président ou le 

Directeur Général assure sous sa responsabilité la direction générale de la Société. 

Lorsque le Conseil d’administration a choisi la dissociation des fonctions, il nomme le Directeur 

Général, fixe la durée de son mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de 

ses pouvoirs. 

Pour l’exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de 77 ans. Lorsqu’en 

cours de mandat, cette limite d’âge aura été atteinte, le Directeur Général sera réputé démissionnaire 

d’office et il sera procédé à la désignation d’un nouveau Directeur Général. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration. Lorsque le 

Directeur Général n’assume pas les fonctions de Président du Conseil d’administration, sa révocation 

peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle est décidée sans juste motif. 

 

Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 

de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social, et sous réserve des pouvoirs 

expressément attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil d’administration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes 

du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait 

que l’acte en cause dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, 

étant précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. 

 

Directeur Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 

d’administration ou par une autre personne, le Conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs 

personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeurs Généraux 

Délégués. 

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à 3. 

Pour l’exercice de leurs fonctions, les Directeurs Généraux Délégués doivent être âgés de moins de 

77 ans. Lorsqu’en cours de mandat, cette limite d’âge aura été atteinte, le Directeur Général Délégué 

sera réputé démissionnaire d’office.  
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En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 

pouvoirs accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération. 

A l’égard des tiers, le ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 

Directeur Général. 

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 

Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs fonctions et leurs 

attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau Directeur Général. 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à tout 

moment. La révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des dommages-intérêts 

si elle est décidée sans juste motif. 

 

 

1.7.6. Organigramme juridique 

 

Au 6 juin 2016, préalablement à l’inscription sur le Marché Libre, la Société UTPT est détenue à 

hauteur de 39,88% par la société SUDEM 7, de 37,43% par la société MATTERHORN REAM 

GROUP, de 17,33% par la société KARTEL et de 5,36% par des actionnaires personnes physiques. 

L’organigramme juridique et notamment l’actionnariat ont été modifiés préalablement à l’inscription.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 SEPTEM CAMPING MANAGEMENT est une Société par actions simplifiée au capital social 

de 1 000 €, ayant son siège social au 29, rue Auguste Vacquerie à Paris (75116), 

immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 

814 161 352, représentée par son Président, M. Stéphane BASTIEN. 
 

 UN TOIT POUR TOI COMMERCIAL est une Société par actions simplifiée au capital social de 

1 000 €, ayant son siège social au 20, rue Juliette Dodu à Paris (75010), immatriculée auprès 

du Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, sous le numéro RCS 814 745 451, 

représentée par son Président, M. Laurent VUILLAUME.  
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 SECAM 1 est une Société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 1 000 €, 

ayant son siège social au 29, rue Auguste Vacquerie à Paris (75116), immatriculée auprès du 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 818 115 040, 

représentée par M. Stéphane BASTIEN, Président de SEPTEM CAMPING MANAGEMENT. 

 

 SECAM 2 est une Société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 1 000 €, 

ayant son siège social au 29, rue Auguste Vacquerie à Paris (75116), immatriculée auprès du 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 818 215 097, 

représentée par M. Stéphane BASTIEN, Président de SEPTEM CAMPING MANAGEMENT. 

 

 SECAM 3 est une Société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 1 000 €, 

ayant son siège social au 29, rue Auguste Vacquerie à Paris (75116), immatriculée auprès du 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 818 109 449, 

représentée par M. Stéphane BASTIEN, Président de SEPTEM CAMPING MANAGEMENT. 

 

 SECAM 4 est une Société par actions simplifiée à associé unique au capital social de 1 000 €, 

ayant son siège social au 29, rue Auguste Vacquerie à Paris (75116), immatriculée auprès du 

Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 818 099 525, 

représentée par M. Stéphane BASTIEN, Président de SEPTEM CAMPING MANAGEMENT. 

 

 SUDEM 7 est une Société par actions simplifiée au capital social de 1 000 €, ayant son siège 

social au 20, rue Juliette Dodu à Paris (75010), immatriculée auprès du Registre du 

Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 814 648 820, représentée par son 

Président, M. Jean-Noël MEDUS. 

 

 MATTERHORN REAM GROUP est une Société par actions simplifiée à associé unique au 

capital social de 75 000 €, ayant son siège social au 80, avenue du Bois de Cythère à Nice 

(06000), immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Nice sous le 

numéro RCS 518 930 078, représentée par son Président, M. Stéphane BASTIEN. 

 

 KARTEL est une Société par actions simplifiée au capital social de 100 €, ayant son siège 

social au 149, rue Saint-Honoré à Paris (75001), immatriculée auprès du Registre du 

Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro RCS 531 981 124, représentée par son 

Président, M. Christophe CHEVALLIER. 
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2. HISTORIQUE ET CHIFFRES CLES 
 

2.1. Historique 
 

La Société a été fondée le 6 novembre 2007 sous la dénomination sociale SENSELIA RESORTS & 

SPA sous la forme d’une Société par actions simplifiée et immatriculée au greffe du Tribunal de 

commerce de Montpellier. 

 

La Société a ensuite transféré son siège social du 364 avenue Paysagère à Lattes (34970) au 20 rue 

Juliette Dodu à Paris (10
ème 

arrondissement). Elle a été immatriculée le 5 mai 2015 au greffe du 

Tribunal de commerce de Paris. 

 

La Société n’a plus eu d’activité du 31 décembre 2008, date de sa mise en sommeil, jusqu’au 27 mai 

2015, date à laquelle elle a repris une activité et a transformé sa dénomination sociale de 

« SENSELIA RESORTS ET SPA » à « UN TOIT POUR TOI ».  

 

La Société a réalisé l’acquisition du camping dénommé « La Cour Vauquelin » situé à Saint-André-

d’Hébertot (Calvados) le 28 octobre 2015.  

 

La Société a créé la filiale SEPTEM CAMPING MANAGEMENT le 16 octobre 2015, détenue à 

hauteur de 80% du capital par la Société et de 20% par Alandia Finances.  

 

La Société a créé la filiale UN TOIT POUR TOI COMMERCIAL le 24 novembre 2015, détenue par la 

Société à hauteur de 70% du capital et par MM. Christophe CHEVALLIER et Laurent VUILLAUME à 

hauteur de 15% chacun. 

 

SEPTEM CAMING MANAGEMENT a créé ses filiales SECAM 2, SECAM 3 et SECAM 4 le 3 février 

2016 et sa filiale SECAM 1 le 16 février 2016. 

 

SECAM 2 a réalisé l’acquisition du camping dénommé « Camping Bienvenue » situé à Onesse-et-

Laharie (Landes) le 12 avril 2016. 

 

SECAM 1 a effectué l’acquisition du camping dénommé «  Parc de la Mare aux Biches » situé à 

Condé-sur-Vesgre (Yvelines) le 14 avril 2016.  
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2.2. Chiffres clés 
 

Les informations financières sélectionnées et figurant ci-dessous sont extraites des comptes annuels 

clos au 31 octobre 2015 et des comptes semestriels clos au 30 avril 2016 de la Société. 

 

 COMPTE DE RESULTAT SIMPLIFIE (EN EUROS) 

 

Compte de résultat 30/04/2016 31/10/2015 

 (6 mois) (7 mois) 

Marge brute 8 346 567 979 161 

Var N/N-1 - - 

Résultat d'exploitation 7 757 821 908 785 

% Marge Brute 92,9% 92,8% 

Résultat net 5 086 539 610 125 

% Marge Brute 60,9% 62,3% 

 

Au 30 avril 2016, la marge brute de UTPT s’élève à 8 347 K€ contre 979 K€ au 31 octobre 2015.  

 

Au 30 avril 2016, UTPT a réalisé un résultat d’exploitation de 7 758 K€, soit 92,9% de la marge brute 

contre 909 K€ au 31 octobre 2015, soit 92,8% de la marge brute. 

 

Au 30 avril 2016, le résultat net ressort à 5 087 K€, soit 60,9% de la marge brute contre 610 K€ au 31 

octobre 2015, soit 62,3% de la marge brute. 

 

 

 BILAN SIMPLIFIE AU 30 AVRIL 2016 (EN EUROS) 

 

Actif Passif 

Actif immobilisé 112 072     Capitaux Propres 5 319 539 

Stocks et créances 12 075 039     Dettes financières 26 669 

Trésorerie 573 353     Dettes fournisseurs 1 696 487 

Charges constatées d'avance 0     Autres dettes 5 717 768 

TOTAL ACTIF 12 760 465 TOTAL PASSIF 12 760 465 

 

Au 30 avril 2016, la Société présente une trésorerie nette de 547 K€ composée d’une trésorerie et 

équivalents de trésorerie de 573 K€ et de dettes financières brutes de 26 K€. Les dettes d’exploitation 

sont composées de dettes fournisseurs d’un montant de 1 696 K€, d’avances et acomptes reçus sur 

commandes d’un montant de 1 K€ et de dettes fiscales et sociales d’un montant de 5 716 K€. 

 

Au 30 avril 2016, le montant des capitaux propres s’établit à 5 320 K€, composé d’un capital social 

d’un montant de 80 K€, de réserves d’un montant de 153 K€ et du résultat net de l’exercice clos le 30 

avril 2016 d’un montant de 5 087 K€. 

 

Depuis, la Société a augmenté son capital social de 80 000 € à 225 000 € par incorporation d’une 

réserve de 145 000 € lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 3 mai 2016. 
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 BILAN SIMPLIFIE AU 31 OCTOBRE 2015 (EN EUROS) 

 

Actif Passif 

Actif immobilisé 1 900     Capitaux Propres 690 125 

Stocks et créances 1 235 706     Dettes financières 34 827 

Trésorerie 5 560     Dettes fournisseurs 6 582 

Charges constatées d'avance 0     Autres dettes 511 633 

TOTAL ACTIF 1 243 167 TOTAL PASSIF 1 243 167 

 

Au 31 octobre 2015, la Société présente une dette financière nette de 29 K€ composée d’une 

trésorerie et équivalents de trésorerie de 6 K€ et de dettes financières brutes de 35 K€. Les dettes 

d’exploitation sont composées des dettes fournisseurs d’un montant de 7 K€ et des dettes fiscales et 

sociales d’un montant de 512 K€. 

 

Au 31 octobre 2015, le montant des capitaux propres s’établit à 690 K€, composé d’un capital social 

d’un montant de 80 K€ et du résultat net de l’exercice clos le 31 octobre 2015 d’un montant de 610 

K€.  
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3. UN TOIT POUR TOI, UN ACTEUR INNOVANT DE L’HÔTELLERIE DE PLEIN 
AIR  

 

3.1. Un concept novateur : le « camping résidentiel participatif » 
 

UTPT apporte des solutions d’hébergement en résidences de camping, tant en matière touristique 

qu’à titre de logement temporaire ou permanent, en mobil-home ou en cottage (de 38m²) sur des 

parcelles sécurisées d’une surface 150 à 300 m². 

 

Dans le cadre de ses activités, la Société réalise l’acquisition de campings en respectant des critères 

de sélection précis. Elle transforme ensuite ces campings en parcs résidentiels de loisirs. Les 

parcelles de ces campings résidentiels sont destinées à être occupées par un mobil-home ou un 

cottage. Aucun espace n’est réservé pour la location saisonnière de tentes, de caravanes et de 

camping-cars.  

 

L’exploitation de chaque camping résidentiel est ensuite confiée à une société d’exploitation 

participative dont les acquéreurs de mobil-homes sont également actionnaires. Les propriétaires des 

mobil-homes deviennent par ce biais parties prenantes à la gestion du camping.  

 

 

3.1.1. Un modèle d’affaires affranchi des risques liés à l’exploitation des campings 

 

Le modèle économique de Groupe UTPT peut être illustré par le schéma ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

1. SEPTEM CAMPING MANAGEMENT, foncière du Groupe UTPT crée une filiale dénommée 

« SECAM ». SEPTEM CAMPING MANAGEMENT s’offre la possibilité d’ouvrir le capital de la 

SECAM et d’y associer une personne tierce à l’opération. Il est à noter que SECAM 1, 

SECAM 2, SECAM 3 et SECAM 4 sont détenues à 100% par SEPTEM CAMPING 

MANAGEMENT. 

   

2. « SECAM » émet des obligations pour financer son acquisition de camping. 

 

3. « SECAM » réalise par ce moyen l’acquisition du terrain, des murs et du fonds de commerce 

du camping. 

 

4. SEPTEM CAMPING MANAGEMENT mandate UN TOIT POUR TOI pour la réalisation d’une 

mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (AMO). Cette mission consiste à apporter son 

concours au maître d’ouvrage (SEPTEM CAMPING MANAGEMENT) pour la réalisation de 
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l’opération et l’exercice des tâches qui sont du ressort de la maîtrise d’ouvrage. UTPT 

interviendra au titre des missions suivantes : 

 juridique : préparation de contrats, conventions et actes nécessaires à la réalisation 

de l’opération (promesses d’acquisition foncière et de fonds de commerce, actes 

d’acquisition, constitution de sociétés, tenue des assemblées générales, 

documentations de vente…) ; 

 administrative : constitution, suivi, instruction de tous dossiers à fournir à toutes les 

administrations ou services publics en vue de mener l’opération ; 

 technique : définition, étude de faisabilité et mise au point du projet de la réception à 

la livraison ;  

 financière : réalisation du budget financier prévisionnel et de ses actualisations, 

rédaction des contrats de prêts et d’actes de crédit nécessaires à la mise au point des 

financements, réalisation des diligences aux fins d’obtention des garanties 

financières, contrôle de la comptabilité de l’opération… ;   

 commerciale : recherche de réseaux de vente, réalisation des dossiers de 

présentation, de commercialisation et d’étude marketing et établissement de la grille 

des prix de vente et des contrats de vente…  

 

5. « SECAM » crée une société d’exploitation participative sous la forme d’une société par 

actions simplifiée (SAS). Cette société est en charge de l’exploitation du camping et propose 

chaque année le renouvellement du bail de chacune des parcelles, l’adaptation des règles de 

vie de la résidence et des améliorations à apporter. La société d’exploitation est détentrice de 

droits sur le terrain et le fonds de commerce en contrepartie d’un loyer annuel, lequel est régi 

par un bail emphytéotique de 50 ans. La société d’exploitation emploie un collaborateur. Les 

prestations de services (sécurité, nettoyage…) sont intégralement sous-traitées. 

 

6. UTPT achète des mobil-homes auprès de fournisseurs extérieurs et les revend à « SECAM ». 

 

7. « SECAM » vend les mobil-homes aux clients finaux. 

 

8. L’acquéreur du mobil-home achète des parts de la société d’exploitation et paie un droit de 

barrière à « SECAM ». Cette dernière refacture également aux clients les frais de 

raccordement. « SECAM » conserve une part de la société d’exploitation.  

 

9. Le client possède un contrat de location de parcelle avec la société d’exploitation. Ce loyer 

annuel est payable d’avance et révisable tous les ans suivant l’indice de référence des loyers 

publié dans le Bulletin officiel.  

 

De par son concept de « camping de résidence participatif », Groupe UTPT s’affranchit des 

risques liés à l’exploitation des campings. Il bénéficie également d’un modèle sécurisé et 

récurrent sur les opérations achevées en raison d’un bail emphytéotique signé avec les 

sociétés d’exploitation sur 50 ans. 
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3.1.2. Des critères précis d’acquisition des campings 

 

L’acquisition des campings repose sur les critères de sélection suivants :  

 le camping doit contenir un minimum de 100 emplacements pour mobil-homes ; 

 le site doit d’ores et déjà posséder 30% d’occupants permanents (parcelles louées à l’année) ; 

 le camping doit se situer à moins de 2 heures de grands centres urbains (> 500 000 

habitants) ; et 

 le prix de vente du camping (terrain, murs et fonds de commerce) ne doit pas représenter plus 

de 15 000€ la parcelle. 

 

Sur ces bases, les services juridique, administratif, technique, financier et commercial de la Société 

valident la faisabilité du projet (collecte de l’ensemble des documents et informations nécessaires à 

l’instruction du dossier d’acquisition de camping). Le projet est ensuite présenté en comité pour 

validation finale en vue de sa réalisation. 

 

  

3.1.3. Des solutions d’hébergement destinées à un large éventail d’acquéreurs  

 

Ces solutions d’hébergement sont destinées à trois catégories de clients dont les intentions sont 

d’acquérir : 

 une résidence secondaire (à proximité de leur résidence principale). Le client est propriétaire 

du mobil-home (ou du cottage) et loue sa parcelle auprès de la société d’exploitation (sur une 

période de 50 ans en général). L’acquéreur est libre de revendre son mobil-home à tout 

moment et à un prix convenu avec le futur acheteur.  

 une résidence pour l’investissement locatif. Ce type d’investissement offre une alternative 

crédible à l’investissement immobilier traditionnel. Le client est propriétaire du mobil-home (ou 

du cottage). Ce dernier devra communiquer au début de chaque année les dates auxquelles il 

souhaite y séjourner à titre personnel. Le reste du temps, son hébergement sera mis en 

location par la société d’exploitation. 

 une résidence principale. Dans un contexte de difficulté de logement de certaines catégories 

de personnes, ces hébergements offrent une option valable compte tenu de : 1/ leur situation 

géographique (à 2 heures au plus des grands centres urbains), 2/ d’un coût du mobil-home 

abordable (à partir de 20 000 € en général) conjugué à une location annuelle de la parcelle 

accessible (entre 2 000 € et 5 000 €) et 3/ d’un environnement sécurisé.   

 

Les mobil-homes sont commercialisés auprès de particuliers (résidence secondaire, résidence pour 

l’investissement locatif, résidence principale) et de comités d’entreprise (résidence pour 

l’investissement locatif). 

 

Ces résidences offrent, dans un environnement sécurisé et entretenu, des services (accueil, 

sécurité, ménage, bagagerie…) et des espaces communs (espaces de fitness, piscines, activités 

sportives extérieures, mini-golfs, saunas…) de qualité.  

 

Ce concept permet aux clients de bénéficier d’une forte visibilité (parcelles louées pour une durée de 

50 ans) sur leur investissement et de se prémunir des risques courants du secteur (augmentation 

injustifiée des loyers, remplacement du mobil-home à date obligatoire, risque d’éviction…), dans la 

mesure où les acquéreurs de mobil-homes sont actionnaires de la société d’exploitation du camping. 

 

Ces solutions d’hébergement ont été rendues possibles suite à l’adoption de la loi ALUR le 1
er

 juillet 

2015. La loi ALUR facilite l'implantation des habitats légers et alternatifs (mobil-home, caravanes, 

roulottes...) comme résidence principale.   
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3.1.4. Un process de réalisation court et maîtrisé 

 

Cycle de réalisation des opérations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.5. Des actions commerciales fortes et ciblées 

 

La Société a axé sa politique de commercialisation selon les modalités suivantes : 

 Clients existants : la Société estime que 30% des campings en moyenne sont occupés par 

des mobil-homes. UTPT vise à faire adhérer ces clients existants à son concept, en vue d’en 

faire des ambassadeurs pour promouvoir de nouvelles adhésions ;  

 Sites Internet des campings : la Société souhaite transformer des prospects qualifiés en 

clients potentiels, l’objectif étant de concrétiser 25% des ventes à court terme et 75% à 

horizon d’une année ; 

 Site Internet : la Société vise à réaliser des ventes au travers de son site Internet ; et  

 Prescripteurs : la Société dispose de prescripteurs spécialisés en France et à l’étranger. 

 

 

 

 

  

1 2 3 4 8 11 12 

Compromis d’achat du camping 

Consultation des collectivités locales 

Mise en place des 

réseaux de vente 

Mise en fabrication 

des mobil-homes 

Mise en      

exploitation 

Préparation de la modernisation du camping 

Etudes techniques / lancement de la 

commercialisation 

Acquisition du 

camping (terrain, 

murs et fonds de 

commerce) 
Fin des études 

techniques 
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3.2. Un programme d’opérations conséquent 
 

3.2.1. Caractéristiques 

 

A la date du présent document, UTPT dispose d’un portefeuille de 21 opérations au total dont 4 sont 

actées, 10 font l’objet de compromis de vente signés et 7 sont à des stades d’étude avancée. Les 

principales caractéristiques de ces opérations sont rappelées et détaillées dans le tableau ci-dessous :  

 

Nom de l'opération 
Ville  

(département) 
Porteur de 
l'opération 

Statuts Nombre de lots 

Orée de Versailles 
Condé-sur-Vesgre  

(Yvelines - 78) 
SECAM 1 Actée 117 

Orée des Landes 
Onesse-et-Laharie  

(Landes - 40) 
SECAM 2 Actée 40 

Orée d'Honfleur 
Saint-André-d’Hébertot  

(Calvados - 14) 
UTPT Actée 73 

Orée de la Côte d'Azur 
Andon  

(Alpes-Maritimes - 06) 
UTPT Actée 110 

Orée Disney 
Annet-sur-Marne  

(Seine-et-Marne - 77) 
SECAM 3 

Compromis de 
vente 

169 

Orée de Bourgogne 
Saint-Nizier-le-Bouchoux  

(Ain - 01) 
SECAM 4 

Compromis de 
vente 

130 

Orée de l’Atlantique 
Saint-Valéry-en-Caux  
(Seine-Maritime - 76) 

SECAM 5 
Compromis de 

vente 
70 

Orée du Pays basque 
Bayonne  

(Landes - 40) 
SECAM 6 

Compromis de 
vente 

130 

Orée du Vexin 
Grisy-les-Plâtres  
(Val-d'Oise - 95) 

SECAM 7 
Compromis de 

vente 
170 

Orée de Paris 
Compans  

(Seine-et-Marne - 77) 
SECAM 8 

Compromis de 
vente 

110 

Vallée Peintre 
Nesles-la-Vallée  
(Val-d'Oise - 95) 

SECAM 9 
Compromis de 

vente 
135 

Orée des Sables d’Olonne 
Les Sables-d’Olonne  

(Vendée - 85) 
SECAM 10 

Compromis de 
vente 

180 

Orée de la Marne 
Montévrain  

(Seine-et-Marne - 77) 
SECAM 11 

Compromis de 
vente 

70 

- 
Saint-André-de-Sangonis  

(Hérault - 34) 
SECAM 12 

Compromis de 
vente 

86 

- 
Villeveyrac  

(Hérault - 34) 
SECAM 13 Etude avancée 70 

- 
Hénonville  
(Oise - 60) 

SECAM 14 Etude avancée 90 

- 
Touffreville  

(Calvados - 14) 
SECAM 15 Etude avancée 90 

- 
Bénouville  

(Calvados - 14) 
SECAM 16 Etude avancée 110 

- 
Bernières-sur-Seine  

(Eure - 27) 
SECAM 17 Etude avancée 200 

- 
 

(Savoie - 73) 
SECAM 18 Etude avancée 100 

- 
Châtillon-en-Diois  

(Drôme - 26) 
SECAM 19 Etude avancée 85 
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3.2.2. Implantation géographique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3. Focus sur l’Orée de Versailles 

 

 Descriptif 

 

Implantée sur un terrain de 5,25 hectares et située à Condé-sur-Vesgre, l’Orée de Versailles 

(anciennement dénommée « Parc de la Mare aux Biches ») est un camping composé de 117 

parcelles (de 100 à 350 m²), d’un chalet d’accueil, de terrains de jeux, d’un espace fitness, d’un bain 

finlandais, d’un sauna ainsi que de 5 « Kota suites » (cottages) et d’une maison d’habitation d’environ 

150 m². L’Orée de Versailles dispose également d’un bois privatif. 35 des 117 parcelles sont louées à 

l’année, les autres parcelles étant exploitées sur une base saisonnière.  

 

L’Orée de Versailles bénéficie d’un classement Atout France de 2 étoiles. 

 

Opération actée 

Compromis de vente signé 

Etude avancée 



 

Page 22 sur 58 

 

 Atouts 

 

Le camping se situe à proximité du château de Versailles, de la forêt et du château de Rambouillet et 

du plateau de Saclay (Paris-Saclay étant un pôle d’excellence en nouvelles technologies). Le camping 

se trouve également à moins d’une heure de voiture de Paris. 

 

Avec un bois privatif de près de 22 000 m², ce camping présente des atouts importants pour des 

séjours en harmonie avec la nature. 

 

 

 Projet de restructuration 

 

La Société a prévu d’implanter un mobil-home sur chaque parcelle de terrain. En sus des 35 mobil-

homes existants, la Société s’est fixé pour objectif d’installer un mobil-home sur chacune des parcelles 

restant à aménager. Il sera proposé aux résidents actuels une option de renouvellement de leurs 

installations selon les critères de la Société. 

 

La Société mettra en place une société d’exploitation participative dont le bail de 40 ans sera régi, via 

SECAM 1, par une mise à disposition du sol et des infrastructures en contrepartie d’un loyer annuel 

payable d’avance. Chaque utilisateur de parcelle paiera un droit d’entrée (ou droit de barrière) et fera 

l’acquisition des parts de la société d’exploitation participative.  

 

 

3.3. Une stratégie de développement ambitieuse 
 

La Société a pour objectif de devenir le 1
er

 opérateur de résidences de plein air en Europe. Groupe 

UTPT vise un portefeuille de 20 campings pour 2 300 parcelles d’ici décembre 2016 et souhaite se 

concentrer sur les principales agglomérations françaises comme Paris, Lyon, Marseille, Nantes, 

Bordeaux, Toulouse, Lille, Strasbourg et Nice. 

 

Dans un deuxième temps, la Société aspire à répliquer son modèle à l’international et vise l’Espagne, 

le Portugal, la Grèce, l’Ukraine ou encore la Chine. 
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4. LE MARCHÉ DE L’HÔTELLERIE DE PLEIN AIR 
 

Le marché de l’hôtellerie de plein air est un secteur résilient dont le succès repose sur de solides 

fondamentaux et des investissements consentis pour répondre à l’évolution des attentes des touristes.  

 

4.1. Un marché sous-jacent résilient, plébiscité par les touristes français et 
étrangers   

 

Estimé à 2,4 Mds € en 2015, le marché de l’hôtellerie de plein air en France (HPA ou camping) a 

atteint un niveau de fréquentation record à 113 millions de nuitées, en hausse de 3,0% par rapport à 

2014 et de 9,8% par rapport à 2010. L’hôtellerie de plein air en France est plébiscitée par les touristes 

français (77% du nombre de nuitées en 2015) et étrangers (33%).          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.1. L’HPA, un poids lourd de l’économie touristique française et un leader du 

tourisme européen 

 

L’hôtellerie de plein air en France est le mode d’hébergement touristique préféré des français. Au 1
er

 

janvier 2015, l’HPA présente la plus importance capacité d’hébergement touristique avec près de la 

moitié du nombre de lits marchands disponibles en France.  

 

Cette capacité d’accueil se traduit également à l’échelle européenne et mondiale. En France, 

l’hôtellerie en plein air constitue le premier parc européen de campings (8 256 établissements) avec 

près d’un tiers des établissements présents en Europe, devant l’Allemagne (13% du parc européen) et 

le Royaume-Uni (12%). Sur le plan mondial, la France se situe à la deuxième place derrière les Etats-

Unis. 
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4.1.2. Un marché porté par de solides fondamentaux… 

 

Le succès et la résilience depuis plus de 20 ans du secteur de l’hôtellerie de plein air repose sur de 

solides fondamentaux. La profession est restée fidèle à ses valeurs : des vacances abordables et 

conviviales, au plus près de la nature.  

 

 

 Des prix relativement stables et compétitifs 

 

Plongée depuis plusieurs années dans une situation économique particulièrement difficile, l’HPA 

constitue une offre crédible face à la baisse du pouvoir d’achat des ménages français et étrangers. 

Alors que les Français sont toujours plus nombreux à vouloir partir en vacances
1
, le camping 

représente pour beaucoup, d’un point de vue économique, la solution d’hébergement touristique 

idéale, d’autant que les gestionnaires de camping ont toujours maintenu des prix relativement stables 

et compétitifs par rapport aux autres modes d’hébergement. Le prix moyen d’une nuitée sur un 

emplacement nu est ainsi passé de 20,95 € en 2010 à 21,01€ en 2015
2
. 

 

 

 Le mode d’hébergement idéal pour les amoureux de la nature 

 

Le camping est le mode d’hébergement idéal pour des séjours en harmonie avec la nature. Le parc 

français de camping s’intègre parfaitement dans le décor du patrimoine naturel français : bords de 

mer, montagne ou campagne.  

 

Pour préserver ce patrimoine naturel, les professionnels du camping s’engagent depuis de 

nombreuses années en faveur de la protection de l’environnement et la promotion du développement 

durable, visant notamment à réduire leur empreinte environnementale (recyclage des déchets, 

réutilisation des eaux usées, utilisation de sources naturelles d’arrosage et de produits d’entretien 

non-toxiques, déconstruction et recyclage des mobil-homes vieillissants…).   

 

 

 Une solution d’hébergement privilégiée pour le tourisme culturel et les amateurs de 

sports 

 

L’hôtellerie de plein air est également une solution d’hébergement privilégiée pour le tourisme culturel 

et notamment : 1/ les évènements historiques commémoratifs tels que les 70 ans du Débarquement 

en Normandie en 2014 ou encore le bicentenaire de la Route Napoléon en 2015 et 2/ les évènements 

culturels tels que les Fêtes de Bayonne ou le Festival de Martigues. 

 

Le camping est également la solution d’hébergement préférée pour les expériences sportives, en tant 

qu’acteur ou spectateur. Le Tour de France en est un excellent exemple. Chaque année, des milliers 

de personnes se tournent ainsi vers le camping pour suivre la route du Tour de France. 

 

 

 

 

 

 

                                                      
1
 Selon l’étude Protourisme de mars 2015, près de 63% des Français souhaitaient partir en vacances 

l’année dernière, soit une hausse de 2,8 millions de personnes par rapport à 2014.   
2
 Source : FNHPA 
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4.1.3. … qui poursuit sa structuration pour continuer à répondre à l’évolution des 

attentes des touristes 

 

Le succès du marché de l’hôtellerie de plein air s’appuie également sur la capacité des professionnels 

du secteur à faire évoluer leur offre pour attirer une clientèle toujours plus nombreuse et pour 

répondre à leurs attentes de confort, de qualité et de diversité. Pour se restructurer, la filière a investi 

massivement ces 20 dernières années, pour un montant cumulé de 6,6 milliards d’euros
3
.  

 

 

 Une montée en gamme de l’offre pour répondre aux attentes d’un plus grand nombre 

de touristes 

 

L’hôtellerie de plein air offre un éventail très large permettant de répondre aux attentes et aux budgets 

de chacun : des campings traditionnels aux complexes 5 étoiles. Ces dernières années, le secteur a 

connu une véritable montée en gamme, illustrée par le développement d’établissements 3, 4 ou 5 

étoiles (hébergements de haute qualité, équipements ludiques, excursions, activités sportives, soirées 

à thème…). Ces catégories d’établissement représentent aujourd’hui près de la moitié du parc en 

France (45% en 2014). Les campings 3 étoiles restent la catégorie la plus représentée avec plus de 

2 421 établissements en 2014
4
, soit 32% de l’ensemble des campings. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une plus grande diversité de solutions d’hébergement   

 

Bien que les emplacements nus représentent toujours l’hébergement majoritaire au sein des 

établissements (58 millions de nuitées en 2015
5
), les professionnels du secteur ont développé des 

hébergements aménagés (mobil-homes, cottages, cabanes en bois, roulottes, chalets…). Ce type 

d’hébergement offre de nombreux atouts : 1/ un plus grand confort pour les vacanciers ne souhaitant 

pas passer des nuits sous tente et ne souhaitant pas avoir à transporter leur propre matériel et 2/ un 

allongement de la durée des saisons touristiques en réduisant la dépendance aux aléas climatiques. 

 

 

 

 

 

 

                                                      
3
 Source : FNHPA 

4
 Source : FNHPA 

5
 Source : FNHPA 
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 Des équipements toujours plus nombreux 

 

Les gestionnaires de campings ont également investi dans de nombreux équipements pour améliorer 

le confort et offrir du divertissement à leurs vacanciers. Comme l’illustrent les chiffres suivants
6
 :  

 46% des campings proposent un bar à leur clientèle 

 45% des campings possèdent une piscine (dont 8% ont une piscine couverte) 

 41,5% des campings offrent des services d’épicerie ou un point de ravitaillement 

 39% des campings donnent accès à un restaurant ou un service de restauration  

 11% proposent un toboggan aquatique 

 8% des campings sont équipés d’un jacuzzi 

 5,5% des campings proposent un hammam 

 

L’exemple des piscines est particulièrement révélateur. Alors que 1 369 établissements proposaient 

une piscine en 1990, ce chiffre est passé à 3 746 en 2015, soit une hausse de 173,6% en 25 ans. 

 

 Le camping à l’heure du numérique : « camping connecté » et stratégie de 

commercialisation orientée « digitale »  

 

Les gestionnaires de camping ont également dû s’adapter à l’évolution du numérique et des pratiques 

qui y sont rattachées. Le numérique occupe aujourd’hui une place majeure dans les services apportés 

à la clientèle, que ce soit au cours du séjour ou lors de la commercialisation. Près de 55% des 

campeurs se rendent aujourd’hui sur Internet pour réserver leur séjour
7
.  

 

En plus de l’installation de bornes WIFI (plus d’un camping sur deux propose aujourd’hui un accès 

WIFI), les professionnels ont mis en œuvre des stratégies digitales de commercialisation 

(développement d’un site Internet, applications mobiles, réseaux sociaux, référencement naturel et 

payant sur les moteurs de recherche, partenariat avec les sites de réservations en ligne…).  Il est à 

noter que 293 campings ont mis en place le site campingqualite.com, une plateforme en ligne de 

commercialisation commune.      

 

 

4.1.4. Une fréquentation record mais des acteurs sous pression 

 

Malgré une fréquentation record et des fondamentaux solides, les professionnels du secteur sont sous 

pression. Le nombre d’établissements a diminué ces 15 dernières années, passant de 9 052 en 2000 

à 8 256 campings en 2015. Cette baisse du nombre d’établissement s’accompagne d’une diminution 

du nombre d’emplacements. Depuis 2000, près de 32 000 emplacements ont été supprimés dans les 

terrains de camping, tendance qui s’est accélérée depuis 2012 (26 000 emplacements en moins entre 

2012 et 2015). Il s’agit principalement de petits campings qui disparaissent (54 places en moyenne), 

étant moins bien armés pour supporter les contraintes de la profession. Les investissements se sont 

également réduits depuis 2012. Ceci peut s’expliquer notamment par :  

 

 Une pression fiscale accrue 

 

Les professionnels du secteur ont dû absorber : 1/ une double augmentation de la TVA en 2012 et en 

2014, le taux de TVA applicable aux campings ayant presque doublé en 2 ans (passant de 5,5% à 7% 

en 2012, puis de 7% à 10% en 2014) et 2/ la hausse du montant de la taxe de séjour avec le passage, 

dans de nombreuses communes, du taux réel au taux forfaitaire
8
.  

                                                      
6
 L’Officiel des terrains de camping, mars 2016 

7
 Selon une étude du cabinet Protourisme, mars 2014 

8
 A titre d’exemple, une station touristique de la Côté atlantique a fait le choix pour la saison 2016 

d’augmenter les tarifs et de réduire le niveau d’abattement applicable (de 62% à 10%). Un camping de 
507 emplacements verra donc sa taxe forfaitaire passer de 38 375 € à 112 112 € (+194%). 
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Face à la hausse de la fiscalité, les professionnels du secteur ont préféré réduire leurs marges 

commerciales (absorber l’augmentation de la charge) afin de maintenir leur rapport qualité/prix au lieu 

de répercuter une augmentation de tarif.  

 

 Une concurrence jugée « déloyale » par les professionnels du secteur 

 

Les acteurs de l’HPA ont vu l’émergence de nouveaux acteurs (offre de camping chez des particuliers, 

centrale de réservation en ligne, etc.) facilitée par le développement du numérique.  

 

Les exploitants de campings jugent cette concurrence « déloyale » (offre de camping chez des 

particuliers) face aux inégalités de traitement entre les campings traditionnels, soumis à des 

contraintes réglementaires et fiscales importantes en comparaison de celles s’appliquant à ces 

nouveaux acteurs. 

 

Bien que le numérique ait vocation à être durablement porteur de croissance, les exploitants de 

terrains jugent être victimes de pratiques « déloyales » des centrales de réservation en ligne (Online 

Travel Agency ou OTA), ces dernières tirant parti d’une position dominante pour imposer des 

conditions commerciales désavantageuses. Les campings sont ainsi confrontés à l’alternative 

suivante : accepter ces conditions commerciales désavantageuses ou bien diffuser leur offre sans 

l’aide des OTAs à des prix plus attractifs. Dans les deux cas de figure, les marges de l’exploitant de 

camping sont sous pression.   

 

 

4.2. Un contexte favorable pour le modèle d’affaires d’UTPT 
 

Le modèle d’affaires d’UTPT repose sur un cadre juridique défini et sur un écosystème favorable à 

son développement.  

 

Depuis le 1
er

 juillet 2015, la loi ALUR facilite l'implantation des habitats légers et alternatifs (mobil-

home, caravanes, roulottes...) comme résidence principale.   

 

Les communes, qui cherchent à dynamiser leur économie locale, sont également très favorables au 

développement ou à la rénovation de campings. Ces derniers permettant ainsi d’attirer des touristes, 

créant ainsi des emplois et augmentant les recettes fiscales.  

 

L’acquisition d’un mobil-home présente plusieurs avantages pour les particuliers : 

 un coût abordable (à partir de 20 000 € en général) qui nécessite une capacité 

d’investissement modeste et offre des opportunités à un grand nombre d’investisseurs ; 

 une fiscalité intéressante : en achetant un mobil-home, l’investisseur n’est pas soumis à la 

taxe foncière, ni même à la taxe d’habitation. La seule taxe à acquitter est la taxe de séjour. 

L’investisseur n’est également pas assujetti aux frais de notaire, le mobil-home étant un bien 

mobilier et non un bien immobilier ; et 

 une demande locative forte. 

 

Les petits acteurs étant sous pression, il existe de nombreuses opportunités d’acquisition de 

campings.     
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5. ORGANISATION 
 

5.1. Organigramme fonctionnel 
 

A la date du présent document, l’organigramme fonctionnel de la Société est le suivant : 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5.2. Présentation du management 
 

5.2.1. Jean-Noël MEDUS 

 

Jean-Noël MEDUS est le co-fondateur et président-directeur général de la société UN TOIT POUR 

TOI. Il est également en charge du développement du groupe. 

 

Jean-Noël MEDUS est diplômé d’un Bachelor of Science de Management de SUP de CO Montpellier. 

 

De 1991 à 1994, il est responsable d’agence de Sogerim (Société Générale d’Etudes et Réalisations 

Immobilières), société spécialisée dans la promotion immobilière de logements neufs, d’accession à la 

propriété, de solutions de défiscalisation et de loisirs. 

 

De 1994 à 2005, il devient directeur général puis président-directeur général de la société 

Méditerranée Immobilier, promoteur – lotisseur de logements neufs, de solutions de défiscalisation 

et de résidences de tourisme. 

 

En 2006, il devient président de Senselia Resort & SPA SAS, société spécialisée dans la promotion 

immobilière de logements neufs et de résidences de tourisme. La société est mise en sommeil, 

jusqu’au 27 mai 2015, date de reprise de son activité et de transformation de sa dénomination sociale 

en UN TOIT POUR TOI.  

 

Il est également gérant de la société Campwood – Farmwood depuis 2010. Cette société est 

spécialisée dans la création et la gestion de parcs résidentiels de loisirs et de campings (France, 

Espagne). Aujourd’hui, Campwood – Farmwood n’a pas d’activité selon M. Jean-Noël MEDUS. 

 

 

5.2.2. Stéphane BASTIEN 

 

Stéphane BASTIEN est co-fondateur de la société UN TOIT POUR TOI et président de SEPTEM 

CAMPING MANAGEMENT. Il est en charge de la gestion juridique et patrimoniale du groupe. 

 

Stéphane BASTIEN est diplômé d’un DEA de droit, histoire du droit et des droits de l’homme de la 

faculté de droit de Grenoble 

 

Jean-Noël MEDUS 
Président 

Stéphane 
BASTIEN 

Laurent 
VUILLAUME 

Direction 
juridique 

Direction  
Développement 

Opérationnel / 
Gestion 

Marc-Antoine 
MEDUS 

Direction 
commerciale 

Direction 
financière 

Pierre-Alexandre 
MEDUS 

Alexandry 
LANGERON 
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De mars 1999 à avril 2009, il occupe des postes de chargé de mission au sein d’études notariales :  

- mars 1999 - mars 2001 : SCP Grenier – Romanet & Boy (stage professionnel), notaires associés 

(successions, donations, droit international privé, formalités et réception de clientèle notamment 

étrangère)  

- avril 2001 - septembre 2001 : étude Simon Lyon 5
ème

 (successions, donations, réception de clientèle) 

- octobre 2001 - juin 2002 : SCP Martin et Mauvais (actes et réception de la clientèle, en charge des 

collectivités publiques et offices HLM) 

- juin 2002 - novembre 2004 : SCP Alcaix et Associés (actes et notamment montages immobiliers 

classiques, complexes et opérations de défiscalisation, crédit-bail immobilier, financement de 

l’immobilier professionnel, urbanisme commercial, droit des affaires…) 

- décembre 2004 - septembre 2005 : SCP Colas – Dogliani – Kurgansky (activité composée 

essentiellement de montages immobiliers complexes, relation avec une clientèle anglo-saxonne, 

réception de clientèle) 

- septembre 2005 - janvier 2008 : SCP Postillon – Ouaknine – Domenge – Pujol – Thuret – Alpini – 

Bucceri – Caflers – Sauvage (chef de service, activité composée essentiellement d’immobilier de 

défiscalisation, promotion immobilière, urbanisme, baux commerciaux, réception de clientèle) 

- janvier 2008 - avril 2009 : SCP Badet-Bleriot, Eyrolles, André-Eyrolles (promotion immobilière 

et montages immobiliers complexes, financement professionnel de l’immobilier) 

 

En avril 2009, Stéphane BASTIEN fonde la société HKE Groupe devenue depuis Nexalia Côte 

d’Azur par le biais d’une alliance avec le Groupe Axalia, promoteur immobilier et marchand de biens. 

Il crée également la société HKE Estate, désormais Matterhorn Ream Group, commercialisateur et 

marchand de biens.  

 

 

5.2.3. Christophe CHEVALLIER 

 

Christophe CHEVALLIER est en charge de la structure des sources de financement (obligations, 

obligations convertibles, inscription sur le Marché Libre, etc.) du groupe. 

 

Christophe CHEVALLIER est titulaire d’un DUT Techniques de commercialisation, option 

communication 

 

De juin 1996 à juillet 1997, il occupe une fonction de trader actions au sein de la société Refco. 

 

En juillet 1997, il rejoint la Banque Robeco où il occupe un poste de banquier privé. Il est alors en 

charge de la gestion discrétionnaire, des montages immobiliers, de la sélection et du conseil des 

solutions produits pour la clientèle (Assurance-vie, PEA, comptes titres…) et de l’assistance fiscale et 

juridique (succession, IR, ISF). 

 

En août 1999, il intègre le service « investisseurs privés » de la Deutsche Bank en tant que 

responsable au sein d’une équipe de 6 personnes qu’il dirige où il est en charge de l’élaboration de 

produits immobiliers, l’animation des relations partenaires, des montages immobiliers, de la sélection 

et du conseil des solutions produits pour la clientèle (Assurance-vie, PEA, comptes titres). 

 

En février 2000, il devient directeur du développement de produits immobiliers gérés au sein de la 

filiale Pierre financière de Groupe Nexity. Ses principales missions sont alors la prospection 

foncière, l’étude de faisabilité, le montage du permis de construire, la conduite de chantiers et la 

commercialisation de projets immobiliers, le montage d’opérations de résidences de tourisme et 

étudiantes ainsi que les relations avec les gestionnaires et les investisseurs. 
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En juin 2005, il lance le concept immobilier « Les Hameaux de Campagne » et créé la société Hamo 

(montage, promotion immobilière, vente en LMNP et gestion de villages de maisons pour personnes 

âgées en perte d’autonomie). Il cède la société au groupe Proméo le 14 avril 2008. 

 

De 2011 à 2014, il occupe le poste de directeur des instruments financiers de Groupe Océanis, 

promoteur immobilier de résidences d’accession, étudiantes, de loisirs, de logements sociaux, etc. Il 

est alors en charge de la structuration de gestion de 4 fonds immobiliers. 

 

En avril 2014, il rejoint la société Uniti Habitat, promoteur immobilier de programmes de logements 

sociaux, et occupe le poste de vice-président du directoire. Il est alors en charge des instruments 

financiers, de la gestion du haut et de bas de bilan et notamment des levées de fonds.  

 

Depuis 2009, il est Président de KARTEL. Christophe CHEVALLIER est également fondateur et 

associé à hauteur de 25% du capital d’Anaxago Immobilier, leader du crowdfunding immobilier en 

France. 

  

 

5.2.4. Laurent VUILLAUME 

 

Laurent VUILLAUME est Président de UN TOIT POUR TOI COMMERCIAL. Il est en charge de la 

commercialisation des opérations du groupe. 

 

Laurent VUILLAUME est diplômé d’une maîtrise en droit de l’immobilier de l’université de Toulouse 1.  

 

De mai 1995 à juin 2000, il occupe la  fonction de directeur chez Mangiarotti Promotion (promotion 

immobilière) où il est en charge de la direction de la production de logements (marchands de bien et 

accession à la propriété), ainsi que de la production de lots de terrains à bâtir en lotissement et de la 

production de pavillons.  

 

En décembre 2000, il intègre le Groupe Sagec Toulouse (promotion immobilière) au poste de 

Directeur des programmes. Ses principales missions sont alors la direction de la production de 150 

logements par an en accession à la propriété, de la commercialisation (vente directe à des 

propriétaires occupants) et du reporting financier, commercial, technique et juridique bimensuel 

auprès des associés du groupe. 

 

En septembre 2005, il devient directeur général de Groupe Loft (promotion immobilière). Laurent 

VUILLAUME est alors responsable d’une équipe de 95 personnes, de l’élaboration de dossiers 

immobiliers, du développement du portefeuille clients professionnels et du montage immobilier et 

financier des projets. 

 

En mai 2010, il rejoint Océanis Développement, filiale du Groupe Océanis, au poste de directeur du 

développement. Il est alors en charge de la restructuration de la branche de développement 

immobilier du Groupe Océanis Promotion et de la mise en place des méthodes d’analyses des 

dossiers de promotion immobilière.  

 

En octobre 2011, il devient directeur de la filiale Océanis Outre-Mer du Groupe Océanis. Il dirige une 

équipe de 10 cadres et s’occupe de la supervision des filiales de Mayotte, de Guyane et de Nouvelle-

Calédonie. La production annuelle était d’environ 200 logements (logements sociaux, solutions de 

défiscalisation). Il quitte le Groupe Océanis en juin 2014. 
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5.3. Présentation du Conseil d’administration 
 

Les administrateurs de UTPT, nommés lors de l’Assemblée générale extraordinaire du 23 mai 2016 

sont :  

 

 Monsieur Jean-Noël MEDUS, né le 24 décembre 1967 à Béziers, de nationalité française ; 

 

 Monsieur Stéphane BASTIEN, né le 7 août 1971 à Saint-Julien-en-Genevois, de nationalité 

française ; 

 

 Monsieur Pierre-Alexandre MEDUS, né le 9 mars 1991 à Orange, de nationalité française. 

 

 

5.4. Locaux 
 

La Société loue à Paris, dans le 7
ème

 arrondissement de Paris, des bureaux de plus de 50 m² 

permettant d’assurer ses missions de maîtrise d’ouvrage, d’achat et de vente de mobil-homes, de 

gestion des sous-traitants et de commercialisation des lots.    
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6. ANALYSE SWOT 
 

Forces Faiblesses 

  

 Un management expert de l’immobilier 
et de l’hôtellerie de plein air  

 Des projets toujours en voie de 
réalisation 

  

 Un savoir-faire dans la sélection et la 
restructuration de campings 
(réorganisation, valorisation et montée 
en gamme) 

 Une dette financière élevée liée à une 
importante phase d’acquisition de 
campings   

  

 Un important programme d’opérations 
actées, en cours (compromis signés) ou 
bien à des stades d’étude avancée 

 Pas encore d’opérations à 
l’international 

  

 Des process de réalisation courts et 
maîtrisés 

 

  

 Un modèle affranchi des risques liés à 
l’exploitation de campings 

 

  
 Un modèle sécurisé et récurrent sur les 

opérations dès leur finalisation (baux 
emphytéotiques de 50 ans)  

 

  
 Des solutions d’hébergement 

accessibles à de nombreux 
investisseurs  

 

  

Opportunités Risques 

  

 Des communes favorables au 
développement ou à la rénovation de 
campings (attractivité touristique, 
création d’emplois…) 

 Risques liés à la commercialisation des 
lots    

  

 L’acquisition d’un mobil-home : un 
investissement présentant de nombreux 
avantages pour la clientèle ciblée (coût 
abordable, fiscalité intéressante, 
demande locative forte…)  

 Risques liés au non-remboursement 
des obligations émises 

  

 De nombreuses opportunités 
d’acquisition de campings liées à des 
petits acteurs sous pression (forte 
concurrence, pressions fiscales et 
règlementaires…)   

 Risques liés à une modification du 
cadre réglementaire de la loi ALUR 
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7. INFORMATIONS RELATIVES A L’OPÉRATION 
 

7.1. Objectifs de l’opération 
 

La société SUDEM 7 détient à ce jour 1 794 392 actions sur les 4 500 000 actions composant le 

capital social de la Société, soit 39,88% du capital de UN TOIT POUR TOI. 

 

L’opération prend la forme d’une offre de cession d’un nombre maximum de 45 000 titres proposés 

par la société SUDEM 7, actionnaire de la Société, soit environ 1% du capital au prix de 9,34€ par 

action. 

 

Cette cession est réalisée dans le cadre d’une procédure d’inscription sur le Marché Libre 

d’EURONEXT PARIS, par cotation et cession directe. Elle ne nécessite pas de visa de l’Autorité des 

marchés financiers, conformément aux dispositions de la note d’organisation du Marché Libre. 

 

L’offre de cession réalisée par SUDEM 7 a pour objectif d’obtenir une liquidité pour l’ensemble des 

actionnaires de la société UN TOIT POUR TOI sur le Marché Libre d’EURONEXT PARIS et de 

permettre à la Société de gagner en notoriété. 

 

 

7.2. Information de l’entreprise 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, M. Jean-Noël MEDUS, représentant de la Société 

SUDEM 7 a informé par un courrier en date du 20 juin, la société UN TOIT POUR TOI qu’il demandait 

l’inscription de la valeur sur le Marché Libre d’EURONEXT dans le cadre d’une cotation directe sans 

Offre au public. 

 

Par un courrier en date du 22 juin, M. Jean-Noël MEDUS, Président de la Société UN TOIT POUR 

TOI, a accusé réception de cette demande et a indiqué à la société SUDEM 7, son absence 

d’opposition à ce projet. 

 

 

7.3. Capital social de UN TOIT POUR TOI (Article 7 des statuts) 
 

Le capital social est fixé à la somme de deux cent vingt-cinq mille (225 000 €) euros. 

 

Il est divisé en quatre millions cinq cent mille (4 500 000) actions, d’une valeur nominale de cinq 

centimes (0,05 €) chacune, entièrement libérées et de même catégorie. 
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7.3.1. Répartition du capital pré-inscription sur le Marché Libre 

 

Répartition du capital pré-opération     

Répartition du capital par actionnaire Nb actions % du capital 

SUDEM 7 1 794 392 39,88% 

MATTERHORN REAM GROUP 1 684 392 37,43% 

KARTEL  780 000 17,33% 

M. CHRISTOPHE CHEVALLIER 80 000 1,78% 

M. STEPHANE BASTIEN 55 000 1,22% 

MME LILIYA BASTIEN 55 000 1,22% 

MME AUDREY CHEVALLIER 40 000 0,89% 

M. SARKIS CANLI 5 340 0,12% 

M. JULIEN CHARRA 3 206 0,07% 

M. RAMDANE AMIROUCHE 2 136 0,05% 

Mme ALEXANDRY LANGERON 534 0,01% 

TOTAL 4 500 000 100,00% 

 

Le capital social est composé de 4 500 000 actions (d’un nominal de 0,05 € chacune). 

 

 

7.3.2. Répartition du capital post-inscription sur le Marché Libre (en cas de 

souscription à 100% de l’offre) 

 

Répartition du capital post-opération     

Répartition du capital par actionnaire Nb actions % du capital 

SUDEM 7 1 749 392 38,88% 

MATTERHORN REAM GROUP 1 684 392 37,43% 

KARTEL  780 000 17,33% 

M. CHRISTOPHE CHEVALLIER 80 000 1,78% 

M. STEPHANE BASTIEN 55 000 1,22% 

MME LILIYA BASTIEN 55 000 1,22% 

MME AUDREY CHEVALLIER 40 000 0,89% 

M. SARKIS CANLI 5 340 0,12% 

M. JULIEN CHARRA 3 206 0,07% 

M. RAMDANE AMIROUCHE 2 136 0,05% 

Mme ALEXANDRY LANGERON 534 0,01% 

PUBLIC 45 000 1,00% 

TOTAL 4 500 000 100,00% 
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7.3.3. Modifications du capital social (Article 8 des statuts) 

 

1 - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou d’actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants.  

 

Il peut également être augmenté par l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

 

L’Assemblée générale extraordinaire est seule compétente pour décider, sur rapport du Président, 

toute augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Conseil 

d’administration dans les conditions fixées à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce.  

 

Lorsque l’Assemblée générale extraordinaire décide l’augmentation de capital, elle peut déléguer au 

Conseil d’administration le pouvoir de fixer les modalités de l’émission des titres. 

 

Les émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créances régies par l’article L. 228-91 du Code de commerce sont autorisées par l’Assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires, sur rapport du Président et rapport spécial du Commissaire 

aux Comptes, conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6 du Code de commerce. 

 

Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel et l’Assemblée générale 

extraordinaire peut décider, dans les conditions prévues par la loi, de supprimer ce droit préférentiel 

de souscription.  

 

Si l’Assemblée générale ou, en cas de délégation le Conseil d’administration, le décide expressément, 

les titres de capital non souscrits à titre irréductible sont attribués aux actionnaires qui auront souscrit 

un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre préférentiel, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la 

limite de leurs demandes. 

 

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite de l’incorporation au capital de réserves, bénéfices 

ou primes d’émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l’usufruitier. 

 

Lors de toute décision d’augmentation de capital par apport en numéraire, sauf si elle résulte d’une 

émission au préalable de valeurs mobilières donnant accès au capital, l’Assemblée générale 

extraordinaire doit se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de 

capital réservée aux salariés de l’entreprise. 

 

En outre, une Assemblée générale extraordinaire doit se réunir tous les trois ans pour se prononcer 

sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital réservée aux salariés de 

l’entreprise si, au vu du rapport présenté à l’Assemblée générale par le Conseil d’administration en 

application de l’article L. 225-102 du Code de commerce, les actions détenues par le personnel de la 

Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce 

représentent moins de trois pour cent du capital. 

 

Ce délai est repoussé à cinq ans si, à l’occasion d’une augmentation de capital en numéraire, une 

Assemblée générale extraordinaire s’est prononcée depuis moins de trois ans sur un projet de 

résolution tenant à réaliser une augmentation de capital réservée aux salariés. 

 

Cependant, les dispositions prévues aux trois alinéas qui précèdent ne sont pas applicables si la 

Société est contrôlée, au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce, par une société qui a mis 
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en place, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 du Code du travail, un 

dispositif d’augmentation de capital dont peuvent bénéficier les salariés de la Société. 

 

 

2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l’Assemblée générale extraordinaire qui peut 

déléguer au Conseil d’administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l’égalité des actionnaires. 

 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 

condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum 

légal, à moins que la Société ne se transforme en société d’une autre forme n’exigeant pas un capital 

supérieur au capital social après sa réduction. 

 

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être 

prononcée si, au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

 

 

3 - Le capital social pourra être amorti en application des articles L. 225-198 et suivants du Code de 

commerce.  

 

 

7.4. Transmission des actions (Article 12 des statuts) 
 

1 - Les actions sont librement négociables. En cas d’augmentation du capital, les actions sont 

négociables à compter de la réalisation définitive de celle-ci. 

Les mouvements de titres non libérés des versements exigibles ne sont pas autorisés. 

 

2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 

sur les registres que la Société tient à cet effet au siège social.  

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l’inscription des titres au 

compte de l’acheteur à la date fixée par l’accord des parties et notifiée à la Société.  

 

3 - Les titres de capital et les valeurs mobilières donnant accès au capital sont librement cessibles, 

sauf dispositions législatives ou règlementaires contraires. 

 

4 - La location des actions est autorisée après accord du Conseil d’administration sur l’opération.  

 

 

7.5. Formes des valeurs mobilières (Article 10 des statuts) 
 

1 - Si la Société ne procède pas à une Offre au public, les valeurs mobilières émises par celle-ci sont 

obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au 

nom de leur titulaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en 

vigueur. 

 

2 - Si les titres de la Société sont admis à la cotation, ils revêtent la forme au porteur. 
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7.6. Droits et obligations attachés aux actions (Article 13 des statuts) 
 

1 - Chaque action donne droit aux bénéfices, à l’actif social et au boni de liquidation à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 

Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le 

droit d’être informé sur le marché de la Société et d’obtenir communication de certains documents 

sociaux aux périodes et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.  

 

2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de 

l’Assemblée générale. 

 

3 - Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit 

quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle  

du groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre d’actions nécessaires. 
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8. NOTE DE VALORISATION 
 

La valorisation de la Société a été réalisée par Philippe Hottinguer Finance sur la base des éléments 

prévisionnels fournis par la Société
9
. 

 

8.1. Modalités d’inscription 
 

Procédure d’inscription       Cession à prix ferme 

Nombre de titres composant le capital social   4 500 000 

Valorisation retenue à l’inscription     42,0 M€ 

Nombre de titres cédés      45 000 

Cours de 1
ère

 cotation      9,34€ / action 

 

8.2. Chiffres clés 
 

Les informations financières figurant ci-dessous sont extraites du business plan de la Société. 

 

En € 31/10/2016p 31/10/2017p 31/10/2018p 

Marge brute 19 260 066 23 401 013 25 741 115 

Var N/N-1 - 21,5% 10,0% 

Excédent brut d'exploitation 16 581 056 19 377 145 21 456 028 

Marge brute / EBE 86,1% 82,8% 83,4% 

Résultat d'exploitation 16 569 914 19 325 845 21 373 628 

Marge brute / Rex 86,0% 82,6% 83,0% 

Résultat net 11 035 450 12 895 768 14 283 818 

Marge brute / Résultat net 57,3% 55,1% 55,5% 

 

 

8.3. Valorisation par la méthode des flux de trésoreries futurs actualisés 
(DCF) 

 

La méthode de l’actualisation des flux de trésorerie futurs (DCF) consiste à déterminer la valeur de la 

Société à partir de l’actualisation des flux de trésorerie qu’elle est susceptible de générer au cours 

d’un horizon explicite, soit de novembre 2015 à octobre 2018 dans le cas présent. La somme de ces 

flux, actualisés au taux correspondant au coût moyen pondéré du capital, est ensuite augmentée de la 

valeur terminale actualisée. 

 

8.3.1. Principales hypothèses 

 

 Un horizon temporel débutant en novembre 2015 et s’achevant en octobre 2018 ; 

 

 La marge brute repose sur les opérations actées ou en phase avancée, ainsi que les 

estimations de la Société sur ces opérations ; 

 

                                                      
9
 Ce document repose sur la base d’informations rendues publiques par UTPT et des documents 

transmis par UTPT dont notamment un BP réalisé par le management d’UTPT et les bilans individuels 
des opérations en cours. 
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 Un taux d’imposition normalisé de 33,33%, le siège social et les opérations étant basés 

uniquement en France ;  

 

 Un taux d’actualisation des flux futurs de 25,00% (CMPC) prenant en compte les risques de 

l’activité à court terme pondéré par l’absence d’historique de la Société ; 

 

 Des investissements modérés, en raison de la faible intensité capitalistique de la Société.  

 

 

8.3.2. Tableau de flux de trésorerie 

 

En € 31/10/2016p 31/10/2017p 31/10/2018p 

Marge brute 19 260 066 23 401 013 25 741 115 

Excédent brut d’exploitation ajusté
10

 16 773 056 19 738 645 21 717 528 

Impôts sur les bénéfices -5 587 305 -6 562 448 -7 211 709 

Variation de BFR -6 771 089 -1 610 369 -910 039 

Investissements nets -1 635 500 -150 000 -150 000 

Flux de trésorerie 2 779 162 11 415 828 13 445 779 

Flux de trésorerie actualisés 2 579 420 8 476 286 7 986 824 

 

 

8.3.3. Conclusion 

 

En €   

Sommes FCF actualisés 19 042 530 

Valeur terminale actualisée 24 293 654 

Valeur d'entreprise 43 336 184 

Dettes financières nettes -546 684 

Actifs financiers 7 140 451 

Valeur foncière 1 500 000 

Valorisation des capitaux propres 52 523 319 

Décote d'illiquidité 20,0% 

Valorisation des capitaux propres (après décote) 42 018 655 

 

 

L’approche de valorisation par la méthode des DCF aboutit à une valorisation théorique de la 

Société de 52,5 M€, soit environ 11,67 € par action. 

 

Nous appliquons à cette valorisation une décote d’illiquidité de 20%, ce qui fait ressortir une 

valorisation théorique de la Société de 42,0 M€, soit 9,34 € par action. 

 

Cette décote s’explique aisément par l’étroitesse du flottant à l’issue de l’opération qui pourrait 

soumettre les investisseurs à de probables variations du cours de Bourse une fois la cotation 

réalisée.  

 

Le cours d’introduction retenu pour l’inscription des titres de la Société à la cotation au Marché Libre 

est ainsi fixé à 9,34 €. 

                                                      
10

 Ajustée des éléments non récurrents du Business Plan fourni par la Société 
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9. INFORMATIONS FINANCIERES 
 

9.1. Comptes annuels au 31 octobre 2015 
 

9.1.1. Bilan 

 

Les informations financières figurant ci-dessous sont extraites des comptes au 31 octobre 2015 de 

UTPT  

 

ACTIF (€) 
Valeurs 
brutes 

Amort. et 
provisions 

31/10/2015 
(7 mois) 

31/03/2015 
(3 mois) 

Capital souscrit non appelé         

Frais d'établissement 
    

Frais de développement 
    

Concessions, brevets et droits similaires 
    

Fonds commercial 
    

Autres immobilisations incorporelles 
    

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 
    

Total immobilisations incorporelles         

Terrains 
    

Constructions 
    

Installations techniques, matériel et outillage industriels 
    

Autres immobilisations corporelles 
    

Immobilisations en cours 
    

Avances et acomptes 
    

Total immobilisations corporelles         

Participations évaluées selon mise en équivalence 
    

Autres participations 1 500 
 

1 500 
 

Créances rattachées à des participations 
    

Autres titres immobilisés 
    

Prêts 
    

Autres immobilisations financières 400 
 

400 400 

Total immobilisations financières 1 900   1 900 400 

ACTIF IMMOBILISE 1 900   1 900 400 

Matières premières, approvisionnements 
    

En-cours de production de biens 
    

En-cours de production de services 
    

Produits intermédiaires et finis 
    

Marchandises 
    

Total stocks et en-cours         

Avances et acomptes versés sur commandes 
    

Clients et comptes rattachés 1 127 299 
 

1 127 299 
 

Autres créances 108 407 
 

108 407 105 368 

Capital souscrit appelé, non versé 
    

Total créances 1 235 706   1 235 706 105 368 

Valeurs mobilières de placement 
    

Disponibilités 5 560 
 

5 560 
 

Total disponibilités et divers 5 560   5 560   

Charges constatées d'avance 
    

ACTIF CIRCULANT 1 241 266   1 241 267 105 368 

Charges à répartir sur plusieurs exercices 
    

Primes de remboursement des obligations 
    

Ecart de conversion actif 
    

TOTAL ACTIF 1 243 167   1 243 167 105 768 
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PASSIF (€) 
31/10/2015 

(7 mois) 
31/03/2015 

(3 mois) 

Capital social ou individuel 80 000 80 000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport…. 
  

Ecarts de réévaluation 
  

Réserve légale 
  

Réserves statutaires ou contractuelles 
  

Réserves réglementées 
  

Autres réserves 
  

Report à nouveau 
  

Résultat de l'exercice 610 125 
 

Subventions d'investissement 
  

Provisions réglementées 
  

CAPITAUX PROPRES 690 125 80 000 

Produits des émissions de titres participatifs 
  

Avances conditionnées 
  

AUTRES FONDS PROPRES     

Provisions pour risques 
  

Provisions pour charges 
  

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES     

Emprunts obligataires convertibles 
  

Autres emprunts obligataires 
  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 
  

Emprunts et dettes financières divers 34 827 25 768 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 
  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 582 
 

Dettes fiscales et sociales 511 633 
 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
  

Autres dettes 
  

Total dettes 553 042 25 768 

Produits constatés d'avance 
  

DETTES 553 042 25 768 

Ecart de conversion passif 
  

TOTAL PASSIF 1 243 167 105 768 
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9.1.2. Compte de résultat 

 

COMPTE DE RESULTAT (€) 
31/10/2015 

(7 mois) 

Ventes de Marchandises  
 

Production vendue (biens) 
 

Production vendue (services) 979 161 

Chiffre d'affaires net 979 161 

Production stockée 
 

Production immobilisée 
 

Subventions d'exploitation 
 

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 
 

Autres produits 
 

PRODUITS D'EXPLOITATION 979 161 

Achat de marchandises 
 

Variation de stocks (marchandises) 
 

Achats de matières premières et autres approvisionnements 
 

Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements) 
 

Autres achats et charges externes -53 121 

Impôts, taxes et versements assimilés -175 

Salaires et traitements -15 799 

Charges sociales -1 281 

Dotations d'exploitation sur immobilisations (dot. aux amortissements) 
 

Dotations d'exploitation sur immobilisations (dot. aux provisions) 
 

Dotations d'exploitation sur actif circulant (dot. aux provisions) 
 

Dotations d'exploitation pour risques et charges (dot. aux provisions) 
 

Autres charges 
 

CHARGES D'EXPLOITATION -70 376 

RESULTAT D'EXPLOITATION 908 785 

Bénéfice attribué ou perte transférée 
 

Perte supportée ou bénéfice transféré 
 

Total Opérations en commun   

Produits financiers de participations 
 

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 
 

Autres intérêts et produits assimilés 
 

Reprises sur provisions et transferts de charges 
 

Différences positives de change 
 

Produits nets sur cessions de valeur mobilières de placement 
 

Total des produits financiers   

Dotations financières aux amortissements et provisions 
 

Intérêts et charges assimilées 
 

Différences négative de change 
 

Charges nettes sur cession de valeurs mobilières de placement 
 

Total des charges financières   

RESULTAT FINANCIER   

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS   

Produits exceptionnels sur opération de gestion 
 

Produits exceptionnels sur opération en capital 
 

Reprises sur provisions et transferts de charges 
 

Total des produits exceptionnels   

Charges exceptionnelles sur opération de gestion 
 

Charges exceptionnelles sur opération en capital 
 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 
 

Total des charges exceptionnelles   

RESULTAT EXCEPTIONNEL   

Participation des salariés 
 

Impôts sur les bénéfices -298 660 

TOTAL DES PRODUITS 979 161 

TOTAL DES CHARGES -369 036 

RESULTAT NET 610 125 
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9.1.3. Annexes aux états financiers 

 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 

applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 

 

Le bilan de l'exercice présente un total de 1 243 167 euros. 

 

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total de produits de 979 161 euros et 

un total de charges de 369 036 euros, dégageant ainsi un résultat de 610 125 euros. 

 

L'exercice considéré débute le 01/04/2015 et finit le 31/10/2015. 

 

Il a une durée de 7 mois. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base : 

 continuité de l'exploitation. 

 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 

 indépendance des exercices. 

 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a été 

apporté. 

 

 

Les principales méthodes utilisées sont :  

 

Immobilisations 

 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction 

de la durée normale d'utilisation des biens. 

 

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute constituée par 

le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, 

une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 

 

Stocks et en-cours 

 

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires). 

 

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production. 

 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le cours du 

jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque 

cette valeur brute est supérieure. 
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Créances et dettes 

 

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

 

Les créances clients présentées dans le tableau de financement ont été retenues pour leur valeur 

brute, conformément aux principes comptables. 

 

 

Disponibilités 

 

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

 

 

Achats 

 

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 

mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature. 

 

 

Méthode de constatation des produits 

 

Le chiffre d'affaires est comptabilisé selon la méthode à l'avancement. Cette méthode consiste à 

comptabiliser le chiffre d'affaires et le résultat au fur et à mesure de l'avancement des contrats. 

 

Pour les contrats d'assistance à maîtrise d'ouvrage, les prestations réalisées sont scindées en 3 

grandes étapes : 

 

Etape 1 : assistance à l'élaboration du projet (entre 25% et 30% de la prestation). 

 

Etape 2 : assistance à la mise en place du projet (30 à 35% de la prestation). 

 

Etape 3 : assistance à la commercialisation et missions techniques (40% de la prestation). 
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Immobilisations 

 

 

  

Valeurs 
brutes 
début 

d'exercice 

Mouvements de l'exercice Valeurs 
brutes au 
31/10/2015   

Augmentations Diminutions 

  

Réévaluations Acquisitions Virt p.à p. Cessions 

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 

Frais d'établissement et de développement 
    

 
  

 
  

Autres 
    

 
  

 
  

TOTAL IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

            

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Terrains             

Constructions sur sol propre     
 

  
 

  

                           sur  sol d'autrui     
 

  
 

  

                           instal. agenct. aménagement       
 

  
 

  

Instal. technique, matériel outillage industriels     
 

  
 

  

Instal., agencement, aménagement divers     
 

  
 

  

Matériel de transport     
 

  
 

  

Matériel de bureau, mobilier     
 

  
 

  

Emballages récupérables et divers     
 

  
 

  

Immobilisation corporelles en cours     
 

  
 

  

Avances et acomptes     
 

  
 

  

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES             

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
 Participations évaluées en équivalence             

Autres participations     1 500   
 

1 500 

Autres titres immobilisés     
 

  
 

  

Prêts et autres immobilisations financières 400   
 

  
 

400 

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 400   1 500     1 900 

TOTAL                400   1 500     1 900 
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Amortissements 

 

  

Amortisse-
ments 
début 

d'exercice 

Mouvements de l'exercice Amortisse-
ments au 

31/10/2015 

  

Dotations Diminutions 

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

 

Frais d'établissement et de développement 
    

 
  

Autres     
 

  

TOTAL IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

        

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
 

Terrains 
        

Constructions sur sol propre     
 

  

                           sur  sol d'autrui     
 

  

                           instal. agencement 
aménagement       

 
  

Instal technique, matériel outillage 
industriels     

 

  

Autres Instal., agencement, aménagement 
divers     

 
  

              Matériel de transport     
 

  

              Matériel de bureau, mobilier     
 

  

              Emballage récupérables et divers         

TOTAL IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

        

TOTAL                        
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Provisions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Début 

d'exercice

Augmenta-

tions

Diminu-

tions
31/10/2015

Pour renouvellement des immobilisations

Sur immobilisations : incorporelles

corporelles

des titres de ME

titres de part.

autres immo. Fi.

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients

Autres

- d'exploitation

Dont dotations et reprises - financières

- exceptionnelles

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 
R

E
G

L
E

M
E

N
T
E

E
S

Provisions autres

PROVISIONS REGLEMENTEES

Pour litiges

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisoins fiscales pour prêts d'installation

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 
D

E
P

R
E

C
IA

T
IO

N

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marché à terme

Pour amences et pénalités

Pour pertes de change

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

P
R

O
V

IS
IO

N
S

 P
O

U
R

 R
IS

Q
U

E
S

 E
T
 

C
H

A
R

G
E

S

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Pour charges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

TOTAL GENERAL               

Titres mis en equivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon les 

règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.
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Créances et Dettes 

 

   
31/10/2015 1 an au plus plus d'1 an 

C
R

E
A

N
C

E
S

 

Créances rattachées à des participations       

Prêts (1) (2)   
 

  

Autres immobilisations financières 400 400   

Clients douteux ou litigieux   
 

  

Autres créances clients 1 127 299 1 127 299   

Créances représentatives des titres prêtés   
 

  

Personnel et comptes rattachés   
 

  

Sécurité sociale et autres organismes sociaux   
 

  

Impôts sur les bénéfices   
 

  

Taxes sur la valeur ajoutée 2 656 2 656   

Autres impôts, taxes versements assimilés   
 

  

Divers 383 383   

Groupes et associés (2)   
 

  

Débiteurs divers 105 368 105 368   

Charges constatées d'avances       

TOTAL DES CREANCES                1 236 106 1 236 106   

 
(1) Prêts accordés en cours d'exercice   

  

 
(1) Remboursements obtenus en cours d'exercice   

  

 

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes 
physiques)   

   

  

31/10/2015 
1 an plus 

tard 
1 à 5 ans  

plus de 5 
ans 

D
E

T
T

E
S

 

Emprunts obligataires convertibles  (1)         

Autres emprunts obligataires (1)     
 

  

Emp. Dettes Ets de crédit à 1an max. à l'origine (1)     
 

  

Emp. Dettes Ets de crédit à plus 1an à l'origine (1)     
 

  

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)     
 

  

Fournisseurs et compte rattachés  6 582 6 582 
 

  

Personnel et comptes rattachés 12 236 12 236 
 

  

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 5 146 5 146 
 

  

Impôts sur les bénéfices 298 660 298 660 
 

  

Taxes sur la valeur ajoutée 195 591 195 591 
 

  

Obligations cautionnées     
 

  

Autres impôts, taxes et assimilés     
 

  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés     
 

  

Groupe et associées (2) 34 827 34 827 
 

  

Autres dettes     
 

  

Dette représentative de titres empruntés     
 

  

Produits constatés d'avance         

TOTAL DES DETTES                553 042 553 042     

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice   
   (1) Emprunts remboursés en cours d'exercice   
   (2) Emprunts dettes associés (personnes physiques) 34 827 
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Eléments relevant de plusieurs postes du bilan 

 

 

  31/10/2015 Entreprises liées 
Entreprises avec un 

lien de part. 

Dettes, créances, 
représentées par 

effet de commerce 

    
Bilan Actif 

      

        

  
  

      

  Capital souscrit non appelé 
 

      

  
  

      

  Actif immobilisé 
 

      
  

  
      

  Avances, acomptes sur immobilisations incorporelles       

  Avances, acomptes sur immobilisations corporelles       

  Participations 
 

      

  Créances sur participations 
 

      

  Prêts 
 

      

  Autres titres immobilisés 
 

      

  Autres immobilisations financières 
 

      

  
  

      

  Actif circulant 
 

      

  
  

      

  Avances, acomptes versés sur commandes       

  Clients et comptes rattachés 
 

      

  Autres créances 
 

      

  Capital souscrit appelé non versé 
 

      

  Valeurs mobilières de placement 
 

      

  Disponibilités 
 

      

            

  
Bilan Passif 

      

        

  
  

      

  Dettes 
 

      
  

  
      

  Emprunts obligataires convertibles 
 

      

  Autres emprunts obligataires 
 

      

  Emprunts et dettes envers établissements de crédits       

  Emprunts et dettes financières divers       

  Avances, acomptes reçus sur commandes       

  Dettes fournisseurs comptes rattachés       

  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés       

  Autres dettes 
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Produits à recevoir 

 

  

31/10/2015 

Total des Produits à recevoir   3 625 

Autres créances clients   3 242 

CLIENTS FACTURES A ETABLIR 3 242   

Autres créances clients   383 

ETAT-CHARGES A PAYER 383   

 

 

Charges à payer 

 

  

31/10/2015 

Total des Charges à payer   8 180 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés   6 432 

FOUR.FACT.NON PARVENUES 6 432   

Dettes fiscales et sociales   1 748 

PERSON.DET.PROV.CONG.PA. 1 546   

CHARGES SOCIALES SUR CP 202   

 

 

Capital social 

 

 

  

31/10/2015 Nombre Val. Nominale Montant 

A
C

T
IO

N
S

 /
 P

A
R

T
S

 

S
O

C
IA

L
E

S
 Du capital social au début exercice       80 000 

Emises pendant l'exercice     0   

Remboursées pendant l'exercice     0   

Du capital social fin exercice       80 000 
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Variation des capitaux propres 

 

 

Capitaux 
propres 
clôture 

31/03/2015 

Affectation du 
résultat N-1 

(1) 

Apports avec 
effet rétroactif    

Variations en 
cours 

d'exercice (2) 

Capitaux 
propres 
clôture 

31/10/2015 

Capital social 80 000       80 000 

Primes d'émissions, de fusions, d'apport … 
 

  
 

    

Ecarts de réévaluation 
 

  

 
    

Réserve légale 
 

  
 

    

Réserves statutaires ou contractuelles 
 

  
 

    

Réserves réglementées 
 

  
 

    

Autres réserves 
 

  
 

    

Report à nouveau 
 

  
 

    

Résultat de l'exercice 
 

    610 125   

Subventions d'investissement 
 

  
 

    

Provisions réglementées           

TOTAL             80 000     610 125 690 125 

      
Date de l'assemblée générale           

Dividendes attribués 
    

  

(1) dont dividende provenant du résultat n-1 
    

  

Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après affectation du résultat n-1 80 000 
 

  
Capitaux propres à l'ouverture de l'exercice après apports avec effet 
rétroactif 80 000 

 
  

(2) dont variation dues à des modifications de structure au cours de l'exercice 
  

  
Variation des capitaux propres au cours de l'exercice hors opérations de 
structure 610 125     

 

 

Engagements financiers 

 

  31/10/2015 
Engagements 

financiers 
donnés 

Engagements 
financiers reçus 

Effets escomptés non échus 
   

Avals, cautions et garanties 
   

Engagements de crédit-bail 
   

Engagements en pensions, retrait et assimilés 
 

 

 
Total des engagements financiers (1)       

(1) Dont concernant :  
   

Les dirigeants 
   

Les filiales 
   

Les participations 
   

Les autres entreprises liées 
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Annexe libre 

 

Autres éléments significatifs : 

 

Les relations avec les parties liées se sont traduites par : 

 

Une facturation reçue de Septem Camping Management pour 917 492 € au titre du contrat AMO 

(assistance à la maîtrise d'ouvrage). 

 

Les filiales : 

 

La société UN TOIT POUR TOI détient une participation de : 

 

 80% de SEPTEM CAMPING MANAGEMENT d’un capital social de 1 000 € 

 70% de SAS UN TOIT POUR TOI COMMERCIAL d’un capital social de 1 000 € 

 

 

Annexes CICE 

 

Le Crédit d'Impôt pour la Compétitivité et l'Emploi (CICE) est comptabilisé au rythme de l'engagement. 

 

Il est à prendre en compte au fur et à mesure de l'engagement des charges de rémunérations 

correspondantes, que la clôture coïncide ou non avec l'année civile, pour les comptes annuels comme 

pour les comptes intermédiaires. 

 

La comptabilisation du CICE a été réalisée par l'option : 

 comptabilisation en diminution des charges de personnel, par un crédit dans un sous-compte 

64 

 comptabilisation en diminution de l'impôt sur les sociétés 

 

La prise en compte du CICE impacte les états financiers par la matérialisation de l'élément suivant : 

 Crédit d'impôt pour un montant de 0 euros 
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Stocks et En-cours 

 

  
A la fin de  
l'exercice 

Au début de 
l'exercice 

Variation des stocks 

  Augmentation Diminution 

Marchandises 
    

Marchandises revendues en l'état 
    

Approvisionnements 
    

Matières premières 
    

Autres approvisionnements 
    

TOTAL I         

Production 
    

Productions intermédiaires 
    

Produits finis 
    

Produits résiduels 
    

Autres 
    

TOTAL II         

Production en cours 
    

Produits 
    

Travaux 
 

 

  
Etudes 

    
Prestations de services 

    
Autres 

    
TOTAL III         

PRODUCTION STOCKEE (TOTAL II + TOTAL III)     

 

 

9.1.4. Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice 

clos le 31 octobre 2015 

 

Aux associés, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l’exercice de 10 mois clos le 31 octobre 2015 sur :  

 

 le contrôle des comptes annuels de la société UN TOIT POUR TOI, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport,  

 la justification de nos appréciations,  

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. Il nous appartient, sur la base de notre audit, 

d’exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

 

OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; 

ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, 
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par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et 

informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes 

comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons procédé ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes 

annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans 

la première partie de ce rapport. 

 

 

VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les documents 

adressés aux associés sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 

de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

 

Fait à BOURGES, le 25 avril 2016 

Le Commissaire aux Comptes 

 

COMPTAFRANCE, 

Eric GAUTHIER 

 

 

9.1.5. Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions 

réglementées  

 

Aux associés, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisées ou que 

nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et 
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leur bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt 

qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 

mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 

données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée générale 

 

Nous vous informons qu’il ne nous été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale, en application des dispositions 

de l’article L. 227-10 du Code de commerce. 

 

Fait à BOURGES, le 25 avril 2016 

Le Commissaire aux Comptes 

 

COMPTAFRANCE, 

Eric GAUTHIER 
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9.2. Comptes semestriels au 30 avril 2016 
   

9.2.1. Bilan 

 

Les informations financières figurant ci-dessous sont extraites des comptes au 30 avril 2016 de UTPT  

 

ACTIF (€) Valeur brutes 
Amort. et 

provisions 

30/04/2016 

(6 mois) 

31/10/2015 

(7 mois) 

Capital souscrit non appelé         

Frais d'établissement 
    

Frais de développement 
    

Concessions, brevets et droits similaires 
    

Fonds commercial 
    

Autres immobilisations incorporelles 
    

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 12 600 
 

12 600 
 

Total immobilisations incorporelles 12 600   12 600   

Terrains 
    

Constructions 3 606 53 3 553 
 

Installations techniques, matériel et outillage industriels 
    

Autres immobilisations corporelles 1 236 37 1 199 
 

Immobilisations en cours 
    

Avances et acomptes 
    

Total immobilisations corporelles 4 842 90 4 752   

Participations évaluées selon mise en équivalence 
    

Autres participations 1 500 
 

1 500 1 500 

Créances rattachées à des participations 
    

Autres titres immobilisés 
    

Prêts 
    

Autres immobilisations financières 93 220 
 

93 220 400 

Total immobilisations financières 94 720   94 720 1 900 

ACTIF IMMOBILISE 112 162 90 112 072 1 900 

Matières premières, approvisionnements 
    

En-cours de production de biens 
    

En-cours de production de services 
    

Produits intermédiaires et finis 
    

Marchandises 
    

Total stocks et en-cours         

Avances et acomptes versés sur commandes 
    

Clients et comptes rattachés 11 482 686 
 

11 482 686 1 127 299 

Autres créances 592 353 
 

592 353 108 407 

Capital souscrit appelé, non versé 
    

Total créances 12 075 039   12 075 039 1 235 706 

Valeurs mobilières de placement 
    

Disponibilités 573 353 
 

573 353 5 560 

Total disponibilités et divers 573 353   573 353 5 560 

Charges constatées d'avance 
    

ACTIF CIRCULANT 12 648 392   12 648 392 1 241 266 

Charges à répartir sur plusieurs exercices 
    

Primes de remboursement des obligations 
    

Ecart de conversion actif 
    

TOTAL ACTIF 12 760 554 90 12 760 464 1 243 167 
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PASSIF (€) 
30/04/2016 

(6 mois) 

31/10/2015 

(7 mois) 

Capital social ou individuel 80 000 80 000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport…. 
  

Ecarts de réévaluation 
  

Réserve légale 8 000 
 

Réserves statutaires ou contractuelles 
  

Réserves réglementées 
  

Autres réserves 145 000 
 

Report à nouveau 
  

Résultat de l'exercice 5 086 539 610 125 

Subventions d'investissement 
  

Provisions réglementées 
  

CAPITAUX PROPRES 5 319 539 690 125 

Produits des émissions de titres participatifs 
  

Avances conditionnées 
  

AUTRES FONDS PROPRES     

Provisions pour risques 
  

Provisions pour charges 
  

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES     

Emprunts obligataires convertibles 
  

Autres emprunts obligataires 
  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 
  

Emprunts et dettes financières divers 26 669 34 827 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 446 
 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 696 487 6 582 

Dettes fiscales et sociales 5 716 322 511 633 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
  

Autres dettes 
  

Total dettes 7 440 924 553 042 

Produits constatés d'avance 
  

DETTES 7 440 924 553 042 

Ecart de conversion passif 
  

TOTAL PASSIF 12 760 464 1 243 167 
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9.2.2. Compte de résultat 

 

COMPTE DE RESULTAT (€) 
30/04/2016 

(6 mois) 

Ventes de Marchandises  4 265 572 

Production vendue (biens) 
 

Production vendue (services) 5 642 240 

Chiffre d'affaires net 9 907 812 

Production stockée 
 Production immobilisée 
 Subventions d'exploitation 
 Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 
 

Autres produits 12 

PRODUITS D'EXPLOITATION 9 907 824 

Achat de marchandises -1 561 245 

Variation de stocks (marchandises) 
 Achats de matières premières et autres approvisionnements 
 Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements) 
 

Autres achats et charges externes -415 697 

Impôts, taxes et versements assimilés -111 351 

Salaires et traitements -24 544 

Charges sociales -8 177 

Dotations d'exploitation sur immobilisations (dot. aux amortissements) -90 

Dotations d'exploitation sur immobilisations (dot. aux provisions) 
 Dotations d'exploitation sur actif circulant (dot. aux provisions) 
 Dotations d'exploitation pour risques et charges (dot. aux provisions) 
 

Autres charges -28 898 

CHARGES D'EXPLOITATION -2 150 003 

RESULTAT D'EXPLOITATION 7 757 821 

Bénéfice attribué ou perte transférée 
 Perte supportée ou bénéfice transféré 
 Total Opérations en commun   

Produits financiers de participations 
 Autres intérêts et produits assimilés 
 Reprises sur provisions et transferts de charges 
 Produits nets sur cessions de valeur mobilières de placement 
 

Total des produits financiers   

Dotations financières aux amortissements et provisions 
 

Intérêts et charges assimilées -414 

Charges nettes sur cession de valeurs mobilières de placement 
 Total des charges financières -414 

RESULTAT FINANCIER -414 

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 7 757 407 

Produits exceptionnels sur opération de gestion 
 Produits exceptionnels sur opération en capital 
 Reprises sur provisions et transferts de charges 
 

Total des produits exceptionnels   

Charges exceptionnelles sur opération de gestion -1 

Charges exceptionnelles sur opération en capital 
 Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 
 Total des charges exceptionnelles -1 

RESULTAT EXCEPTIONNEL -1 

Participation des salariés 
 

Impôts sur les bénéfices -2 670 866 

TOTAL DES PRODUITS 9 907 824 

TOTAL DES CHARGES -4 821 284 

RESULTAT NET 5 086 539 

 


